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T A B L E  D E S  M A T I È R E S
N ’ O U B L I E Z 

P A S  !

VOUS DEVEZ NOUS

FAIRE PARVENIR 

VOS RÉSUMÉS 

POUR LE 10 
DE CHAQUE MOIS.

MERCI DE VOTRE 

COLLABORATION.

admin@saint-bernard.quebec

F A B R I Q U E  S A I N T - B E R N A R D
ÉQUIPE DE PASTORALE :
M. Patrice Vallée, ptre cure ......418-387-5467
M. Gilles Fortin, vicaire .............418-387-5467
M. Honoré Assandé, agent de past.
M. Léonce Gosselin, vicaire temps partiel
M. Roger Lacasse, vicaire dominical
M. Michel Brousseau, diacre permanent 

EMPLOYÉS PERMANENTS :
Michel Leblond, sacristain
Huguette B. Camiré, secrétaire

MARGUILLIERS (IÈRES) :
M. Roger Jalbert, prés. d’ass. .........418-386-2845
M. Aubert Paradis, marguillier ........418-387-0636
M. Germain Camiré, marguillier ..... 418-475-4305
M. Richard Giguère, marguillier ..... 418-387-3142
M. Ovide Marcoux, marguillier........418-596-2567
M. Clément Lacroix, marguillier .....418-935-7005
M. Roch Allen, marguillier ...............581-994-7283 

HEURES DE BUREAU : 

Lundi au vendredi: 9h00 à 12h00
 13h00 à 17h00
Soirée et fin de semaine: sur rendez-vous

Presbytère Saint-Bernard : 1474, rue Saint-Georges, Saint-Bernard (QC) 
 Tél.: (418) 475-6994
 Téléc.: (418) 475-4091

Presbytère Sainte-Marie : Tél.: (418) 387-5467

M U N I C I P A L I T É  S A I N T - B E R N A R D

1512, rue Saint-Georges 
Saint-Bernard (Québec)  G0S 2G0

Tél.: (418) 475-6060
Téléc.: (418) 475-6069

Courriel : info@saint-bernard.quebec
Site Internet : saint-bernard.quebec
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 MAI 2018
1. Pensée du mois : «L’expérience est souvent une dure maîtresse car le test arrive en premier et la leçon 
  vient après.» (Le Sillon)
2. acceptation des comptes pour 160 906.80 $;
3. mandat à FOCUS ressources humaines pour effectuer un diagnostic de la structure organisationnelle de 
 la Municipalité, au montant de 3 750 $ plus les taxes pour le volet 1;
4. modernisation des équipements de la fibre optique de la Municipalité par Télus, au montant de 9 022.81 $ 
 plus les taxes;
5. adoption du règlement no. 284-2018 modifiant le règlement de zonage no. 187-2008 concernant la 
 marge avant secondaire, les bâtiments secondaires et les conditions d’implantation dans la zone RA-20;
6. mandat à Groupe ABS pour le contrôle qualitatif des matériaux pour les travaux de réfection du rang 
 Saint-Henri;
7. emprunt temporaire pour le règlement d’emprunt no. 270-2016 concernant les travaux de réfection du 
 rang Saint-Henri pour un montant de 2 270 413 $;
8. octroi d’un contrat à Débosselage Guy Vaillancourt Enr. pour faire peinturer la boîte d’un camion, au 
 montant de 10 200 $ plus les taxes;
9. acceptation de la demande en dérogation mineure par M. Gaétan Lemay concernant le lot no. 2 720 620 
 relativement à la construction d’un garage;
10. acceptation de la participation du directeur incendie par intérim, M. Alain Vallée, au congrès annuel de 
 l’Association des chefs en sécurité incendie du Québec, au montant de 575 $ plus les taxes;
11. acceptation de la demande de salle à prix moindre à l’Hôtel de Ville par Lien Partage pour leur marché 
 aux puces annuel les 17-18 et 19 août prochain;
12. acceptation de la demande de salle gratuite à l’Hôtel de Ville par la Coopérative de Solidarité Santé de 
 Saint-Bernard pour la tenue de son assemblée générale annuelle le 5 septembre 2018;
13. acceptation de la demande du Club Motoneige et VTT St-Bernard Inc. pour la tire de tracteurs du 7 juillet 2018 
 afin d’obtenir la présence des camions incendie ainsi que des pompiers;
14. achat de deux billets pour l’assemblée générale annuelle de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
 Nouvelle-Beauce, au montant de 80 $ chacun plus les taxes;

VENTE DE GARAGE – LA FIN DE SEMAINE DU 9 ET DU 10 JUIN 2018
La Municipalité de Saint-Bernard invite les citoyens à faire une vente de garage durant la fin 
de  semaine du 9 juin et du 10 juin 2018. Sortez vos articles à vendre devant votre résidence. 
Il est très important pour les visiteurs ainsi que pour les vendeurs de ne pas obstruer la voie 
publique. Participez en grand nombre ! 

Pour information : Pascal Vachon 418-475-5429

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ
Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé du 30 juillet au 3 août 2018 inclusivement.
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

REMERCIEMENTS AUX 50 ANS ET PLUS
Nous tenons à remercier les 55 personnes qui se sont 
 déplacées le 9 mai dernier, lors de la consultation publique 
destinée aux 50 ans et plus. Un plan d’action sera élaboré 
à partir de vos commentaires, avis et suggestions que vous 
nous avez donnés lors de cette soirée.

Merci à tous de votre participation !

DÉLAI D’ÉMISSION D’UN PERMIS
Pour vos projets de construction ou de rénovation, veuillez communiquer avec l’inspectrice en bâtiment 
pour obtenir toutes les informations nécessaires à l’obtention d’un permis. Le délai peut prendre jusqu’à 
2 semaines en période estivale.
Merci de votre compréhension et de votre collaboration.
Katia Le Gall, inspectrice en bâtiment, 418-475-6060

NUMÉRO CIVIQUE
Veuillez prendre note que chaque résidence doit avoir un numéro civique placé en évidence et visible du 
chemin. Ceci est une question de sécurité, le numéro doit être facile à repérer lors d’une intervention des 
pompiers, des ambulanciers ou des policiers.

NETTOYAGE D’ENTRÉE DE VOITURES
Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit en tout temps d’utiliser de l’eau potable pour le nettoyage 
et le lavage d’entrée de voitures selon le règlement sur l’utilisation de l’eau potable, article 7.4.

VOS SUGGESTIONS ET VOS COMMENTAIRES
Sachez qu’il est possible en tout temps de nous communiquer vos suggestions ou vos  commentaires, c’est 
à partir de ceux-ci que les citoyens participent à l’amélioration de notre Municipalité. Vous pouvez le faire 
via notre site Internet (saint-bernard.quebec) ou via notre page Facebook (www.facebook.com/municipalite-
saintbernard) ou par courriel (admin@saint-bernard.quebec).

SERVICE INCENDIE DE SAINT-BERNARD
INTERVENTIONS DES POMPIERS

 Le 28 mars 2018 : Entraide à Saint-Lambert 
 Le 6 avril 2018 : Intervention 
 Le 6 avril 2018 : Intervention 
 Le 8 avril 2018 : Pratique 
 Le 9 avril 2018 : Intervention 
 Le 29 avril 2018 : Entraide à Saint-Lambert

INTERVENTIONS DES PREMIERS RÉPONDANTS

 Le 16 avril 2018 

SAINT-BERNARD.QUEBEC 
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R.B.Q.: 5627-7692-01

7, rue Industrielle
St-Bernard (Qc) G0S 2G0

418.389.7642
418.475.0011

• Plomberie résidentielle
 et commerciale

• Adoucisseur d’eau

• Services

plomberiemathieuparent@hotmail.com
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

CONSULTATION AUPRÈS DES FAMILLES ET 
DES ADOLESCENTS
Nous sollicitons les familles et les adolescents à répondre 
au questionnaire en ligne qui est disponible sur le site 
Internet. Ce questionnaire est à choix de réponses, mais 
vous avez aussi la possibilité d’inscrire vos commentaires. 
La Municipalité a besoin de vous afin de mieux cerner vos 
besoins. 
Il y aura des prix de participation :
- Pour les familles : 5 certificats cadeau de 50 $ dans des 
 commerces de Saint-Bernard.
- Pour les adolescents : 1 certificat cadeau d’une valeur 
 de 150 $ à la boutique Five-O Boardshop et 2 certificats 
 cadeau d’une valeur de 50 $ chacune d’Apple Store ou 
 Google Play.

Merci de participer en grand nombre !

RAPPEL CONCERNANT LES CHIENS

• DÈS QUE VOTRE CHIEN SORT DE LA MAISON, IL DOIT ÊTRE ATTACHÉ. 

 Extrait du règlement no. 227-2012
  4.6 Contrôle sur un lieu privé
 Dans un lieu privé, le gardien du chien doit, lorsque le chien est gardé à l’extérieur d’un bâtiment, le 
 retenir à l’aide d’un dispositif (laisse, chaîne, clôture, etc.) l’empêchant de sortir du terrain.
  4.7 Contrôle dans un lieu public
 Dans un lieu public, le chien doit être tenu en laisse d’une longueur maximale de 2 mètres par une  
 personne capable de le maîtriser.»

• VEUILLEZ TOUJOURS RAMASSER LES MATIÈRES FÉCALES DE VOTRE CHIEN QUE CE SOIT SUR UN  
 TERRAIN PUBLIC OU PRIVÉ.

 Extrait du règlement no. 227-2012
  4.10  Excréments 
 Tout gardien d’un chien doit enlever promptement les excréments de son animal laissés sur la rue, un 
 terrain public ou terrain privé et en disposer adéquatement.»
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Le gazon n’est plus autorisé lors de la collecte des ordures depuis janvier 2016. Le règlement no. 260-2016 
ajoute le gazon et les rognures de gazon à la liste de ce qui n’est pas considéré comme un déchet solide 
admissible à la collecte des déchets. Il faut savoir que le coût de la disposition des ordures est en lien direct 
avec le tonnage enfoui, le gazon augmente inutilement le poids de ce qui est enfoui, par conséquent, il n’est 
plus autorisé lors de la collecte des ordures. Un contrevenant est passible d’une amende d’au moins 100 $ 
pour une première infraction et d’au moins 300 $ pour une récidive.

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QU’IL Y A EU UNE BAISSE DU COÛT ANNUEL DES ORDURES EN 2017 DE 10 $ 
PAR RÉSIDENCE AFIN DE RÉCOMPENSER LES EFFORTS DES CITOYENS.

QU’EST-CE QUE L’HERBICYCLAGE ?
Cette façon de faire consiste à couper le gazon et à laisser les rognures sur le terrain pendant la tonte. 
En  utilisant une lame déchiqueteuse avec la tondeuse, le gazon sera coupé plus finement. Les résidus 
 provenant de la tonte de gazon constituent un excellent fertilisant naturel qui fournit près de 30 % des 
 éléments minéraux nécessaires à la pelouse, un engrais naturel et gratuit qui aidera au verdissement. 
 Normalement, il est conseillé de conserver une hauteur de coupe de 7 à 8 centimètres.

ET L’ARROSAGE ?
Une pelouse bien entretenue n’a pas besoin d’être arrosée.

L’arrosage n’est nécessaire que pour les pelouses âgées de moins d’un an. 
Sachez que les arrosages fréquents et courts sont inutiles, voire même nuisibles et qu’il est préférable 

d’arroser tôt le matin ou en début de soirée.

SAVIEZ-VOUS QUE 
LORS DES PÉRIODES DE SÉCHERESSE, L’ARROSAGE NE SERT À RIEN PUISQUE 

LE GAZON ENTRE EN DORMANCE ?

Pendant cette période, l’herbe jaunit et cesse de pousser. La pelouse peut survivre à une période 
de sécheresse de 6 semaines sans en souffrir.

HERBICYCLAGE
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Bureau municipal fermé le 2 juillet 2018 (Fête du Canada).
Conseil municipal aura lieu le mardi 3 juillet.
Collecte des objets monstres le vendredi 27 juillet. 
Vous devez téléphoner avant le 26 juillet 15h00.
Bureau municipal fermé du 30 juillet au 3 août.

Conseil municipal aura lieu le lundi 4 juin.
$ : 2e versement de taxes le 14 juin.
Festival du Joker du 14 au 17 juin.
Bureau municipal fermé le 25 juin 2018 
(Congé Fête nationale).
Collecte des objets monstres le 29 juin. 
Vous devez téléphoner avant le 28 juin 15h00.

DATES À RETENIR

Conseil municipal Récupération Ordures Objets monstres Bureau municipal 
fermé

Bibliothèque Liratout 
Mardi :  13h00 à 15h00 (Octobre à la fin mai) 
Mardi :  18h30 à 20h30 
Mercredi : 15h00 à 17h00 - 18h30 à 20h30

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
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Jeudi 14 juin 
17h00 :  5 à 7 bières et saucisses

 Denis Lehoux Chansonnier

19h00 : Bingo, au Centre Municipal 
 Achat des cartes de 18h à 18h45 
 Plusieurs prix de présence ! 

Vendredi 15 juin 
17h00 :  5 à 7 Familial 
 Hot-dogs gratuits et jeux gonflables

18h30 :  Démonstration de Skateboard par 
 Five-0

21h00 :  Feux d’artifices

21h30 :  Tony la Sauce ! 
 Prix d’entrée : 5$

Combat des festivals!  Beauce Fest, Fêtes de Chez 
Nous et Les Fêtes Nationales de St-Patrice

Samedi 16 juin 
9h00 : Tounoi de dekhockey 
 Pour les enfants de 5 à 12 ans, 
 musique et animation !

10h à 15h : Jeux gonflables et jeux d’eau.

16h00 : Cocktail d’ouverture 
 Mixologue sur place et Ginger Ale

17h00 : Souper Potence La Flambée

20h30 : Soirée spectacle, Mathieu Cyr 
 (humoriste)

22h00  Beat Trip Cover Band 
 Entrée gratuite

*SOUPER-SPECTACLE : 45$ EN VENTE 
AUPRÈS DE PASCAL VACHON AU 418-475-5429

Dimanche 17 juin
11h à 16h : Journée familiale 
 Animation, maquillage, 
 jeux gonflables, 
 mascottes et surprises !

13h30 : Spectacle pour enfants : 
 Billy et Manu - Gratuit

14h30 : *Boot Camp* 
 Course à obstacles pour enfants!

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

8e édition du 14 au 17 juin 2018

Pour information, veuillez contacter Pascal Vachon au 418-475-5429 
ou par courriel au loisirs@saint-bernard.quebec 
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TERRAIN DE JEUX
Bonjour chers parents, veuillez prendre note que les inscriptions ont eu lieu la semaine dernière, par contre 
vous pouvez toujours inscrire votre enfant en ligne via le site Internet de la Municipalité de Saint-Bernard au 
saint-bernard.quebec
Les activités débuteront le lundi 25 juin et se termineront le vendredi 17 août 2018.
Le terrain de jeux débutera à 8h30 et se terminera à 16h30. 
Un service de garde sera offert le matin à partir de 7h00 et fermera à 17h30.
Pour information, veuillez contacter Pascal Vachon au 418-475-5429 ou par courriel au 
loisirs@saint-bernard.quebec

MARCHE DE LA PERSÉVÉRANCE

LE JEUDI 24 MAI DÈS 18H00
Tous les profits seront remis à l’école pour réaliser des activités pour les élèves.

LE DÉPART SE FERA DANS LA COUR ARRIÈRE DE L’ÉCOLE.
• Il y aura un trajet balisé par des tréteaux sur un km.
• Des kiosques seront installés afin que vous puissiez vous procurer, à peu de frais, 
 des bouteilles d’eau et des Mr. Freeze.
• NOUVEAUTÉ CETTE ANNÉE, NOUS AURONS LA VISITE D’UNE MASCOTTE AINSI 
 QUE D’UNE MAQUILLEUSE POUR LES ENFANTS.

VENEZ! PARTICIPEZ! 
ON VOUS ATTEND EN GRAND NOMBRE!

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

ÉCOLE L’AQUARELLE de Saint-Bernard
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SERVICE OFFERT PAR LA BIBLIOTHÈQUE

VOUS ÊTES CURIEUX DE NATURE ET PASSIONNÉ DE GÉNÉALOGIE?

Partez à la découverte de vos ancêtres grâce à votre carte d’abonné 
de bibliothèque!
Généalogie Québec, c’est des millions d’images et de fiches, dont des 
registres de mariage et de baptême, des pierres tombales, des cartes 
mortuaires, des registres paroissiaux et plus encore!
Besoin de renseignements additionnels sur Généalogie Québec? 
Communiquez avec votre bibliothèque municipale ou rendez-vous sur 
mabibliotheque.ca/cnca, onglet « Livres & ressources numériques ».
Pour bénéficier de ce service gratuit, vous devez avoir en main votre 
carte d’abonné et votre NIP.

ATELIER DU 5 MAI 2018
Voici une photo prise lors de l’atelier du 5 mai dernier, le conte «J’ai un énorme bobo».

BIBLIOTHÈQUE LIRATOUT
HEURES ET JOURS D’OUVERTURE
Mardi : 13h00 à 15h00 (année scolaire) • 18h30 à 20h30
Mercredi : 15h00 à 17h00 (année scolaire) • 18h30 à 20h30
Tél.: 418-475-4669 
biblio@saint-bernard.quebec 
Suivez-nous sur notre page facebook    Bibliothèque Liratout
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CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751

MESSAGE DU GRAND CHEVALIER

Nous voici au mois de mai, mois consacré à Marie, mère de Jésus.

La nature reprend vie.

Nos agriculteurs ensemencent leurs champs pour une récolte à l’automne avec espoir 
qu’elle sera généreuse.

Embellissons nos demeures, soyons fiers de vivre chez-nous à Saint-Bernard.

Frère Richard Murray aurait besoin de chauffeur de camion pour conduire des camions à 
benne de 10 roues. Téléphone  418-209-2049.

Fraternellement, Rémi Chabot, Grand Chevalier.

LE POTIN DES CHEVALIERS DE COLOMB
PROMPT RÉTABLISSEMENT

À tous ceux qui ont des problèmes de santé et qui ont dû être hospitalisés pour une opé-
ration ou un accident de travail.

NOS PLUS SINCÈRES CONDOLÉANCES

À la famille Marcoux et Labrecque pour le décès de Fleurette Marcoux 
À la famille Fillion pour le décès d’Alma Fillion 
À la famille Paradis et Breton pour le décès d’Henri Paradis

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS DE MAI
Guimond Breton (3)  •  Jocelyn Camiré (5)  •  Roger Lacasse ( 9)  •  Yvon Giroux (13) 
Pierre Drapeau (14)  •  Josaphat Poulin (21)  •  Yvon faucher (23) 
Bernard Gagnon (31)

Guimond Breton, publiciste
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CONTRIBUTION 2018-2019
Au début du mois de juin, vous recevrez votre facture pour le  paiement 
de la contribution annuelle couvrant la période du 1er juin 2018 au 
31 mai 2019. Comme l’année dernière, le conseil d’administration a 
maintenu celle-ci à 75 $ (+ taxes) par membre.
Pour ceux d’entre vous qui nous ont remis leur adresse de courrier électronique, vous recevrez cette  facture 
via votre courrier électronique.  Ainsi, pour les personnes ayant reçu leur facture par courriel, si vous  constatez 
que des modifications doivent être apportées dans vos coordonnées faites nous suivre ces modifications.  
Nous nous ferons un plaisir de mettre à jour votre dossier. 
IMPORTANT : N’oubliez pas de vérifier dans votre courrier électronique à la section COURRIER INDÉSIRABLE 
que le message de la Coopérative ne s’y retrouverait  pas par erreur.
Pour ceux qui utilisent le courrier traditionnel, s’il vous plaît, joindre avec votre paiement la feuille de 
 renouvellement annuel d’adhésion dûment complétée et signée, afin que l’on puisse mettre à jour votre 
dossier. 

PAIEMENT CONTRIBUTION ANNUELLE VIA ACCÈS D   
Il est possible d’effectuer le paiement de la contribution via Accès-D. Si vous n’êtes pas familier avec ce 
mode de paiement, visiter notre site Internet pour connaître les instructions générales afin de bénéficier de 
ce mode de paiement fort pratique. Pour ceux qui ne connaissent pas ce service, il est possible de  visiter 
le site Desjardins pour vous familiariser avec le service Accès-D ou de communiquer avec votre Caisse 
 Desjardins.

LA CONTRIBUTION ANNUELLE  C’EST QUOI ? et POURQUOI LA PAYER ? 
La contribution annuelle est essentielle à la survie de la Coopérative. Elle favorise la présence des services 
de santé de première ligne dans notre communauté.  Il est important de comprendre qu’elle sert  uniquement 
à financer les frais d’exploitation de la Coopérative (salaires des employés, entretien des locaux, du terrain 
et du stationnement, les fournitures, etc.). En aucun temps, elle ne sert à rémunérer les professionnels en 
place ou donne un privilège d’accès à un médecin de famille.  Sans votre contribution volontaire il serait 
impossible de maintenir en place la Coopérative de Solidarité Santé de Saint-Bernard.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
L’assemblée générale annuelle est le bon moment pour prendre le pouls de ce qui se passe dans votre 
 coopérative.  Cette année elle aura lieu le 5 septembre 2018 à la salle de l’Hôtel de Ville de la  Municipalité 
de Saint-Bernard, située au 1512 rue Saint-Georges, Saint-Bernard à 19h30. Votre C.A. vous invite à y 
 participer en grand nombre.

SITE INTERNET & FACEBOOK 
Nous vous invitons à visiter notre site internet à l’adresse suivante : coopsantestbernard.com., à nous suivre 
sur Facebook…

LOCAL COMMERCIAL À LOUER

L’ancien local de la réception et la salle d’attente de l’ancienne clinique médicale sont à louer. 
D’une superficie totale d’environ 400 pieds carrés, ceux-ci sont chauffés, éclairés et climatisés.

Pour information, contactez Jacques Lirette au 418-475-6122
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FABRIQUE de Saint-Bernard

DES NOUVELLES DE VOTRE FABRIQUE :
CONCOURS DE DESSIN

Les membres de l’Assemblée de fabrique de la paroisse Sainte-Mère-de-Jésus lancent un concours pour 
représenter le nom de la nouvelle paroisse.
Le dessin ou la peinture retenu sera reproduit et placé dans chacune des églises composant la Fabrique de 
la paroisse Sainte-Mère-de-Jésus.
Critères établis : OEuvre moderne représentant la Vierge et son enfant (dessin ou peinture).
 Format 11 pouces par 17 pouces.
 OEuvres déposées dans chacun des bureaux des différents points de service, au plus 
 tard le mardi 18 septembre 2018.
 Le nom de l’artiste devra être inscrit à l’arrière de l’oeuvre afin de conserver l’anonymat 
 de son créateur, pour le vote du public.
 OEuvres présentées à l’Assemblée de fabrique, le mercredi 19 septembre 2018.

L’Assemblée de fabrique sélectionnera un certain nombre de croquis et fera son choix par la suite.
Les dessins et/ou peintures retenus seront présentés aux paroissiens et paroissiennes et ces derniers se-
ront invités à voter pour l’oeuvre de leur choix.
Ce défi vous intéresse, mettez-vous à vos crayons ou pinceaux et laissez aller votre imagination.
Le grand gagnant du concours aura l’honneur de voir son oeuvre exposée dans chacune des dix églises de 
la Fabrique Sainte-Mère-de-Jésus.

MERCI DE VOTRE COLLABORATION ET BONNE CHANCE À TOUS NOS TALENTUEUX!
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Bonjour chères fermières, 

Vous êtes invitées à notre souper de fin d’année au restaurant La Barbaque à 18h00, le 
lundi 11 juin. Sachez que tout le menu est disponible pour le choix de votre repas. Veuillez 
donner une réponse avant le 1er juin. Contacter Ginette Blanchette au 418-475-6513.

Veuillez ne pas oublier le renouvellement de votre carte-membre au montant de 30 $. Le 
paiement (argent ou chèque) est accepté seulement dans une enveloppe identifiée à votre 
nom.

Le comité vous souhaite de passer de belles vacances.

Lucie Fillion, conseillère no. 2

TRAVAUX DE MAÎTRISE DE LA VÉGÉTATION PAR HYDRO-QUÉBEC 

Les interventions ciblées de maîtrise de la végétation à  proximité du réseau de distribution 
d’électricité d’Hydro-Québec se tiendront au cours des prochains mois à  Saint-Bernard. Les 
entreprises Forestech et Arboriculture de Beauce, mandatées par Hydro-Québec,  réaliseront 
ces travaux.

Il est possible de visualiser précisément les portions de réseau qui seront visées dans 
le cadre de ces travaux, sur la carte disponible sur notre site Web (www.hydroquebec.
com/electricite-et-vous/vegetation-securite/lignes-distribution/degagement-fils-moyenne- 
tension.html), en utilisant un code postal. La planification connue jusqu’à maintenant pour 
les années 2018 et 2019 se trouve sur la carte.

L’entretien de la végétation à proximité du réseau électrique est nécessaire afin d’assurer 
un espace de dégagement sécuritaire entre les arbres et les installations électriques. Ces 
travaux contribuent à la fiabilité de l’alimentation électrique ainsi qu’à la sécurité du public 
et des employés d’Hydro-Québec ou d’autres entreprises qui ont à intervenir sur le réseau 
électrique. D’ailleurs près de 40 % des pannes d’électricité sont causées par la chute de 
branches ou d’arbres sur des lignes de distribution aériennes.

Si vous avez des questions concernant votre propriété, vous pouvez vous rendre sur le site 
mentionné ci-dessus ou auprès des Services à la clientèle d’Hydro-Québec en composant 
le numéro de téléphone : 1-888-385-7252.

CERCLE DES FERMIÈRES de Saint-Bernard

HYDRO-QUÉBEC
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MAI 2018

Bonjour à chacun (e) de vous.

À VOTRE AGENDA

L’assemblée générale annuelle de votre Club aura lieu le jeudi 31 mai 2018. C’est une 
 occasion de se  renseigner sur le fonctionnement de votre club. La réunion  terminée, il y aura 
quelques parties de cartes et un goûter vous sera servi. Nous vous attendons nombreux.

AYONS UNE PENSÉE SPÉCIALE POUR TOUS NOS MALADES. 
BONNE FÊTE À VOUS QUI  ÊTES DU MOIS D’AVRIL.

La Direction

CLUB FADOQ LES AVENTURIERS de Saint-Bernard

BERCE DU CAUCASE
LA CHAUDIÈRE-APPALACHES, D’ATTAQUE POUR LA LUTTE À LA BERCE DU CAUCASE!
La berce du Caucase a été introduite en Amérique du Nord depuis environ un siècle à des fins horticoles, 
en raison de sa très grande taille et de sa floraison spectaculaire. Rapidement, l’espèce s’est révélée 
 envahissante et constitue maintenant une menace à la biodiversité, tout particulièrement en milieu riverain. 
De plus, la berce du Caucase sécrète une toxine qui, au contact de la peau et à la suite d’une exposition à la 
lumière, provoque des brûlures pouvant être sévères. Ainsi, lorsque présente, elle limite l’accès au territoire 
et peut entraîner des pertes économiques au niveau de la valeur des propriétés et des activités agricoles. Si 
vous croyez en avoir sur votre terrain, veuillez communiquer avec la Municipalité au 418-475-6060.
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SERVICE INCENDIE
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BULLETIN DE LIAISON
ÉDITION D’AVRIL 2018
MOT DU PRÉFET 

Une fois de plus, la MRC de La Nouvelle-Beauce est fière de s’associer à la Chambre de commerce et 
 d’industrie de La Nouvelle-Beauce (CCINB) dans le cadre du Gala des Perséides qui se tiendra le 21 avril 
prochain et qui rendra hommage aux entrepreneurs de la Nouvelle-Beauce. 
La MRC de La Nouvelle-Beauce et les municipalités de son territoire invitent les gens d’affaires à joindre 
le Développement économique Nouvelle-Beauce (téléphone : 418 386-1608) ainsi que la Chambre de 
 commerce et d’industrie de La Nouvelle-Beauce (téléphone : 418 387-2006). En fonction de leur mandat 
respectif, ces deux organismes peuvent vous offrir différents services ou vous mettre en lien avec d’autres 
ressources qui peuvent vous aider au démarrage ou au développement de vos projets d’affaires.

SURVOL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 17 AVRIL 2018
COMPENSATION COLLECTE SÉLECTIVE – PREMIER VERSEMENT 2017

L’organisme Éco Entreprise Québec (ÉEQ) a versé à la MRC de La Nouvelle-Beauce une somme de 
549 124,26 $ pour la compensation de la collecte sélective pour l’année 2017. La MRC retourne ce  montant 
aux municipalités participantes, et ce, au prorata de la quantité de matières récupérées par chacune d’elles. 
Nous vous invitons à maintenir vos bonnes habitudes en matière de récupération et également à sensibiliser 
vos parents, amis et collègues de travail de votre communauté à y participer, nous y sommes tous gagnants !

TABLE DE DÉVELOPPEMENT SOCIALE DE LA NOUVELLE-BEAUCE 

Les membres du conseil de la MRC de La Nouvelle-Beauce ont donné un accord de principe à la mise en 
place d’une Table de développement social pour son territoire. Un comité de travail sera formé pour défi-
nir la mission de cette table de concertation, sa vision, ses objectifs et sa composition qui nécessitera la 
 participation de partenaires provenant d’organisations œuvrant sur le territoire. 

CHEMIN DE SAINT-RÉMI

Le Chemin de Saint-Rémi est un parcours de marche qui traverse plusieurs municipalités du Québec. Le 
21 mars dernier, monsieur Stéphane Pinel, promoteur du Chemin de Saint-Rémi, a informé la MRC de La 
Nouvelle-Beauce qu’il ne serait plus en mesure de maintenir ses activités en Nouvelle-Beauce. La principale 
raison qui motive cette décision est reliée au défi que pose l’hébergement dans certaines municipalités de 
notre territoire. Il tient à remercier très sincèrement toutes les personnes qui ont participé à la mise en place 
de ce projet grâce à leur implication, soutien et accueil.

Source : MRC de La Nouvelle-Beauce
Pour entrevue : Gaétan Vachon, préfet 
 Tél. : 418 387-3444 
 mrc@nouvellebeauce.com

BIENVENUE À WWW.NOUVELLEBEAUCE.COM
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